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O B J E T : Taxe d’apprentissage 2022 
Référence : Code UAI 0560013K 
Dossier suivi par Isabelle LEVRIER 

 

  
    

Le Directeur 
 

 
  

 

Madame, Monsieur, 
 

Le Lycée d'Enseignement Général et Technologique Agricole et Agroalimentaire de 
PONTIVY est un établissement de 23 classes et d’environ 400 élèves, assurant des 
formations du Bac Professionnel au BTS. 

 

Les activités de l'établissement se répartissent dans six domaines : 

 

➢ La production agricole, 

➢ Les industries agroalimentaires, 

➢ Les techniques de laboratoire, 

➢ Le tertiaire (vente), 

➢ L'environnement et la gestion des déchets, 

➢ Une plate-forme technologique qui s’articule autour du génie des 
procédés, du diagnostic environnemental et des bio-ressources. 

 

Pour assurer ces formations dans les meilleures conditions possibles et les adapter 
constamment à l'évolution des secteurs professionnels qui accueillent nos jeunes, il est 
nécessaire de compléter et de renouveler les équipements pédagogiques : (ateliers de 
génie industriel et agroalimentaire, laboratoires, ateliers informatiques, exploitation 
agricole, salle de sport, ...)  

 

La taxe d'apprentissage est un moyen de financement important qui permet à 
l'établissement de donner un enseignement de qualité. 

 

En fléchant votre versement en faveur de LEGTA LE GROS CHENE- 56300 (code UAI : 
0560013K), vous contribuez à financer et développer des outils pédagogiques performants 
qui permettent à nos élèves de devenir des salariés adaptés.  

 

Nos formations technologiques et professionnelles sont habilitées à percevoir la part des 
13% appelée « solde de la Taxe d’Apprentissage ». 

./ 

 

 



 

 

Nous vous serions très reconnaissants de nous faire bénéficier de votre aide en 
2022. 

 

En espérant que vous pourrez contribuer à notre action de formation et vous en remerciant 
par avance, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l'expression de mes salutations 
distinguées. 

          
    
 

 
Jean-Nicolas MAZEAUD, 
Directeur de l’EPLEFPA 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


